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gratuit, 7j/7 24h/24

POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

POINT DE SITUATION COVID-19
POINT 
VACCINATION
La couverture vaccinale de la 
population bretonne est de 82,3 % *
(au moins une dose tout âge 
confondu).

Au 17/12,

5 392 041 vaccinations 
ont été effectuées :

• 1 198 997 dans les Côtes d’Armor
• 1 775 866 dans le Finistère
• 1 948 414 en Ille-et-Vilaine
• 1 468 764 dans le Morbihan

→ Retrouvez l’ensemble des données sanitaires en annexe

/!\ Le prochain bulletin d’information sera publié le jeudi 30 décembre.

* A noter : Santé publique France a modifié les modalités de calcul de la couverture vaccinale contre la COVID-19 afin de s’appuyer sur le lieu de
résidence des personnes vaccinées (en remplacement du lieu de vaccination). Cela entraîne une baisse d’un point de la couverture vaccinale en Bretagne

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus
http://www.bretagne.ars.sante.fr/


ACTUALITES



Vaccination contre la Covid-19 : 
ouverture de la campagne aux enfants à risque de formes graves

Depuis le mercredi 15 décembre 2021, la vaccination contre la COVID-19 est ouverte aux enfants les plus à risque de
formes graves et de décès âgés de 5 à 11 ans. Conformément aux recommandations des autorités scientifiques, les
enfants vivant dans l’entourage d’une personne immunodéprimée (au sein même du foyer) doivent également être
vaccinés.

Les enfants de 5 à 11 ans concernés :
La Haute Autorité de Santé a listé les pathologies pour lesquelles les enfants sont considérés "à risque" *. Elle recommande
également d’inclure d’autres enfants à risque, lorsqu’ils sont porteurs d’une des comorbidités identifiées chez les adultes
comme étant associée à un risque de forme sévère de la maladie (cancer récent, maladie rénale chronique, handicap
neurologique). Les médecins spécialistes d’organes et des maladies rares pourront également proposer la vaccination au cas
par cas, à partir d’une évaluation du bénéfice-risque de la vaccination.
Enfin, dans le cadre de la stratégie dite "de cocooning", il est préconisé de vacciner les enfants de 5 à 11 ans vivant dans
l’entourage de personnes immunodéprimées ou celui de personnes vulnérables non protégées par la vaccination. Ici, le
bénéfice revient à l’entourage fragile de l’enfant.

Organisation de la vaccination des 5-11 ans :
Les enfants éligibles à la vaccination, obligatoirement accompagnés d’un parent, suivront une consultation pré-vaccinale
systématique, réalisée nécessairement par un médecin. A cette occasion, le médecin vérifiera l’éligibilité de l’enfant au regard
des critères énoncés ci-dessus. Il donc est important de se munir :
• de l’attestation d’autorisation parentale complétée. Elle est disponible sur le site du Ministère des Solidarités et de la santé ;
• de la carte d’assuré social à laquelle est rattaché l’enfant ;
• du carnet de santé de l’enfant.

Si l’enfant a déjà été infecté par la covid-19, se munir également d’une copie du certificat de test positif de plus de deux mois
(PCR, antigénique ou sérologique).

* Liste HAS des pathologies à risque :
• maladies hépatiques chroniques ;
• maladies cardiaques et respiratoires chroniques (y compris l’asthme sévère) ;
• maladies neurologiques ;
• immunodéficience primitive ou induite par médicaments ;
• obésité ;
• diabète ;
• hémopathies malignes ;
• drépanocytose et trisomie 21.

https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/fiche_-_autorisation_parentale_vaccin_covid-19.pdf


L’offre de vaccination pour les 5-11 ans

Côtes d’Armor

Lieu de vaccination Date d’ouverture de la 
vaccination des enfants Plateforme de réservation Contact téléphonique

Centre hospitalier de Lannion 15 décembre KELDOC 02 57 18 00 40

Maison médicale de garde du 
centre hospitalier de Saint-Brieuc 20 décembre KELDOC 02 57 18 00 40

Centre hospitalier de Dinan 20 décembre Doctolib -

Finistère

Centre de vaccination de Brest 17 décembre Doctolib 02 57 18 00 61

Centre de vaccination de Quimper En cours de définition Doctolib 02 57 18 00 61

Centre hospitalier des Pays de 
Morlaix 20 et 21 décembre Doctolib 02 57 18 00 61

Centre de vaccination de Morlaix 
(Langolvas) 27, 28 et 29 décembre Doctolib 02 57 18 00 61

Centre de vaccination de Carhaix 21 et 28 décembre (puis les 
mercredis en janvier) Doctolib 02 57 18 00 61



Ille-et-Vilaine

Centre de vaccination de Vitré 15 décembre Doctolib 08 05 69 08 21

Centre hospitalier de Saint-Malo 21 décembre Doctolib 08 05 69 08 21

Centre hospitalier universitaire de 
Rennes 22 décembre Doctolib 08 05 69 08 21

Progressivement, d’autres centres vont organiser une offre à destination des enfants de 5 à 11 ans à Rennes, Redon et Saint-Malo.

Morbihan

Centre de vaccination de Pontivy 15 décembre KELDOC 09 74 19 99 63

Centre de vaccination de Lorient 18 décembre KELDOC 02 97 06 97 94

Centre de vaccination de Vannes 20 décembre Doctolib 02 97 01 99 56

En complément de cette offre en établissement et en centre de vaccination, la vaccination peut être réalisée en cabinet de ville 
par les professionnels de santé libéraux (médecins et IDE sur prescription médicale) qui souhaitent vacciner leur patientèle 
pédiatrique éligible.

Depuis le 13 décembre, les médecins peuvent commander des doses pédiatriques Pfizer-BioNTech (1 flacon) sur le portail des 
commandes en vue d’une livraison entre le 24 et le 28 décembre.





COVID-19 : que faire face à un cas positif dans mon établissement ?

Vous êtes responsable d'un établissement qui accueille du public et une personne qui a fréquenté votre
établissement a été testée positive ?

Pour répondre à vos interrogations sur les mesures à mettre en place dans votre établissement et les modalités de déclaration,
l’ARS Bretagne a créé une page dédiée sur son site internet à l’intention des responsables
• d’un établissement médico-social ou de santé
• d’un établissement scolaire
• d’un accueil périscolaire ou centre de loisirs
• d’un établissement d’accueil de jeunes enfants (crèches, MAM…)
• d’un établissement avec hébergement (aide sociale à l’enfance, hébergement d’urgences ou d’accueil pour demandeurs

d’asile, centre pénitentiaire …)
• d’une entreprise, collectivité territoriale ou service de l’Etat
• d’un club de sport ou d’une association

Toutes les infos sur
Coronavirus : que faire face à un cas positif dans mon 
établissement ? | Agence régionale de santé Bretagne (sante.fr)

https://www.bretagne.ars.sante.fr/coronavirus-que-faire-face-un-cas-positif-dans-mon-etablissement


Plus d’un million de doses de rappel de la COVID-19 effectuées en Bretagne

Ce vendredi 17 décembre, la Bretagne dépasse officiellement le million de
doses de rappel réalisées (1 042 028 doses au total), tout âge confondu.

Par ailleurs, 376 975 personnes âgées de plus de 65 ans étaient éligibles à la
dose de rappel : 350 935 l’ont réalisée. A cette heure, l’ARS n’a pas été
destinataire, de signalements de personnes susceptibles de perdre leur pass
sanitaire depuis le 15 décembre.
En effet, à partir des données ci-dessus, on observe un différentiel de 26 040
injections entre le nombre de deuxième doses (effectuées) et le nombre de
rappel réalisés chez les personnes de plus de 65 ans. Cet écart peut inclure
des décès intervenus (notamment chez les plus de 80 ans), des personnes qui
ont pu contracter la covid, repoussant l’échéance de rappel à 5 mois après le
résultat du test positif, mais bien entendu des personnes qui, depuis le vendredi
10 décembre, ont été vaccinées.

Il est par ailleurs important de préciser qu’environ 100 000 personnes de plus de 65 ans ont des rendez-vous planifiés
en centre de vaccination et en ville sur cette semaine (intégrant donc des personnes qui ont eu leur dernière dose entre 5
et 7 mois).

De plus, la plupart des centres de vaccination accueillent des personnes de plus 65 ans sans-rendez-vous et les
professionnels de ville restent fortement mobilisés avec plus de 42 000 injections réalisées auprès des plus de 65 ans la
semaine passée.

Enfin, 100 % des EHPAD ont conduit cette campagne de rappel.



POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr

Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous permettre de
suivre l'évolution de la situation et délivrer les informations pratiques
à destination des professionnels de santé et de la population. Elles sont
accessibles directement dès la page d’accueil, ou dans notre dossier
complet dédié au COVID-19 (onglet « Santé et prévention » > « Veille et
sécurité sanitaires » > « Coronavirus »).

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseaux sociaux préfecture Bretagne

@prefetbretagne

@bretagnegouv

Réseaux sociaux ARS Bretagne
Agence régionale de sante Bretagne

@arsbretagne

@ARSBretagne

Réseaux sociaux Académie de Rennes

@acrennes

@acrennes

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


ANNEXES



Nombre de cas et données hospitalières

/!\ Pour rappel, le bulletin d’information est publié tous les 15 jours. 
La variation des données est donc basée sur cette période.

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 2020 est de
230 031 (+ 20 326 depuis vendredi 3 décembre), ainsi répartis :

• 36 015 (+ 2 734 depuis vendredi 3 décembre) personnes résidant dans les Côtes d’Armor ;
• 41 794 (+ 4 244 depuis vendredi 3 décembre) personnes résidant dans le Finistère ;
• 100 219 (+ 7 847 depuis vendredi 3 décembre) personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;
• 52 003 (+ 5 501 depuis vendredi 3 décembre) personnes résidant dans le Morbihan.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 61 (+15 depuis vendredi 3 décembre) en service de réanimation ;
• 416 (+111 depuis vendredi 3 décembre) autres modes d’hospitalisation ;
• 9 903 (+284 depuis vendredi 3 décembre) ont regagné leur domicile ;
• + 56 décès à déplorer (depuis vendredi 3 décembre) (soit 1 896 décès au total dans le cadre des prises en charge hospitalières).



Nombre de cas positifs par EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide. En effet, 10 cas
seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc à interpréter avec beaucoup de
vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées se trouvent en annexeLa carte représente par une échelle de couleurs les incidences calculées au niveau de chaque EPCI ; 
le nombre donné dans chaque EPCI représente le nombre de cas sur une période de 7 jours.



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*
*Données au 17 décembre 2021
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ILLE-ET-VILAINE16

1 446 323

Réanimation

Hospitalisation

Retours à domicile

Décès à l’hôpital

9616 2 575 494

463 1 548 275

16026

4 334 804

Nombre de patients COVID+ dans les établissements sanitaires



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans les Côtes d’Armor



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans le Finistère



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
en Ille-et-Vilaine



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans le Morbihan


	Diapositive numéro 1
	�ACTUALITES�
	Vaccination contre la Covid-19 : �ouverture de la campagne aux enfants à risque de formes graves
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	COVID-19 : que faire face à un cas positif dans mon établissement ?
	Plus d’un million de doses de rappel de la COVID-19 effectuées en Bretagne
	Diapositive numéro 9
	�ANNEXES�
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19

